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Titre :  Régularisation des sans-papiers – quelle base légale ? 

Contenu (questions posées au Conseil d’État) : 

Le Conseil d’État peut-il nous donner des réponses sur les éléments suivants : 

1. Sur quelle base légale la régularisation temporaire des sans-papiers « en emploi depuis 10 ans » va-t-elle 
s’opérer ? 

2. Le Conseil d’État peut-il nous renseigner sur le nombre de personnes concernées ? 

3. Les personnes concernées sont « en emploi depuis 10 ans » ; ont-elles payé des impôts ?  

4. Les personnes concernées sont-elles connues de l’État ? Le cas échéant, pourquoi la Loi fédérale sur les 
étrangers et l’intégration (LEI) n’a pas été appliquée ? 

5. Le Ministère public renonce-t-il à appliquer le droit fédéral, notamment la LEI ? 

6. Dans quel(s) autre(s) contexte(s) le Conseil d’État prévoit-il de régulariser les personnes qui se soustraient, 
comme ici, à une loi fédérale ou cantonale ? Les citoyens peuvent-ils attendre la même souplesse de l’État 
dans d’autres domaines ? 

Développement (commentaire aux questions) : 

Le 7 juillet dernier, nous apprenions par voie de presse que le Conseil d’État va mettre en place une procédure 
de régularisation de certains sans papiers pour une durée de 15 mois, faisant suite à l’acceptation d’un postulat 
approuvé par la majorité du Grand Conseil en 2024. Cette démarche suscite toutefois un certain nombre de 
questions auxquelles le Grand Conseil et la population sont en droit d’avoir des réponses claires.  

L’urgence est demandée sur cette interpellation car la mesure est sur le point de démarrer et il nous semble 
essentiel que la population soit éclairée sur ces différents éléments avant que soient entreprises les premières 
démarches de régularisation. 

 

Demandes spécifiques liées au traitement 

Urgence OUI 

Développement oral OUI 
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